TITRE X 
  
Règlement de la Coupe d'Algérie 
LA COUPE D'ALGERIE 

  
Section 1 : Participation – Trophée - Récompenses 
  
  
Article  1 : 
  
La Fédération Algérienne de football organise chaque saison, une compétition nationale appelée "Coupe d’Algérie" pour les catégories suivantes : Seniors – Juniors – Cadets – Minimes et Féminines. 
  
Section 2 : Participation – Trophée - Récompenses 
  
Article 2 : 
  
La Coupe d'Algérie est une épreuve ouverte à tous les clubs régulièrement affiliés à la  Fédération Algérienne de football. 
  
  
Article 3 : Conditions de participations 
  
Pour participer à la Coupe d'Algérie, les clubs doivent à chaque saison sportive, confirmer leur engagement à leurs ligues respectives. Ils s'engagent à respecter strictement le mode d'organisation et de désignation des terrains par la Fédération ou les ligues. 
  
  
Article 4 : Trophées 
  
Pour chacune des catégories, un trophée est offert par la Fédération Algérienne de football au vainqueur de cette compétition. 
  
Les joueurs, l’encadrement technico-administratif des deux équipes finalistes, ainsi que les officiels du match recevront trente (30) breloques. 
  
La Fédération Algérienne de Football peut demander au détenteur de la coupe de restituer le trophée à la Fédération un mois avant la date de la prochaine finale. 
  
Dans ce cas, le club vainqueur à trois reprises de la coupe deviendra propriétaire du trophée. 
  
  
Article 5 : Récompenses 
  
La Fédération Algérienne de Football arrête chaque année le montant des récompenses financières attribuées aux équipes finalistes. 
  
Article 6 : 
  
La Fédération dispose du droit de publicité sur les maillots et les stades durant les rencontres de la Coupe d'Algérie. 
  
Article 7 : 
  
La Fédération dispose des droits T.V de toute la compétition. 
  
  
Section 3 : Organisation de l’épreuve 
  
Article 8 : Organisation 
  
1. L’organisation de la compétition se déroule en deux phases. 
  
La 1ère Phase : est une phase régionale regroupant tous les clubs à l'exception de ceux de la division Une. 
  
La 2ème Phase : est une phase nationale regroupant les clubs de la division Une et les clubs qualifiés lors de la phase précédente. 
  
2. L 'organisation des rencontres est assurée par les responsables des infrastructures sportives choisies par la Fédération et la ligue territorialement compétente. 
  
  
Article 9 : Répartition 
  
La répartition des équipes qualifiées par régions est arrêtée par la Fédération. 
  
  
Article 10 : Gestion de la compétition 
La gestion de la compétition est organisée comme suit : 
  
1       Les épreuves préliminaires sont gérées par les ligues de wilayas et  les ligues régionales. La période des rencontres est fixée entre le 1er septembre de chaque année et le  31 janvier de l’année suivante. 
  
2       A partir du 1/32èmes de finale, les épreuves sont organisées par la Fédération. La période des rencontres est fixée entre le 15 février  et  la fin de la saison sportive. 
  
  
Article 11 : Tirage au sort 
  
Le tirage au sort des rencontres de la Coupe d'Algérie est intégral. 
  
  
Article 12 : Programmation et désignation des terrains 
  
A partir des 1/32émes de finale, les matchs sont programmés obligatoirement sur des terrains répondant aux  normes de sécurité et disposant  du gazon naturel ou artificiel. 
Tous les matchs de la Coupe d'Algérie sont programmés sur des terrains neutres qui peuvent ne pas être à égale distance du lieu de résidence des clubs. Les désignations des terrains relève de la commission de la Coupe d'Algérie de la Fédération. Elles sont sans appel. 
Article 13 : Discipline 
  
A partir des 1/32èmes de finale, tous les litiges relatifs aux aspects disciplinaires et réglementaires sont soumis à la Ligue Nationale de Football. Ils sont traités dans un délai de 48 heures après la rencontre. Les recours doivent être introduits auprès de la Fédération 48 heures après les décisions de la Ligue Nationale. 
  
La  commission de la Ligue Nationale de Football et de la Fédération sont tenus de traiter les affaires dans un délai de 48 heures. 
  
  
Article 14 : Durée des matchs 
  
a)- Pour la catégorie seniors la durée réglementaire du match est de 90 minutes (deux (02)  mi-temps de 45 minutes). 
  
A la fin du temps réglementaire, et en cas de résultat nul, il est procédé à une prolongation de 30 minutes, (deux périodes de 15 minutes). 
  
En cas d'égalité du score à la fin des prolongations, l’arbitre de la rencontre procédera aux tirs au but pour déterminer le vainqueur. 
  
Seuls les joueurs ayant terminé la rencontre et les officiels de match sont autorisés à rester sur le terrain de jeu pendant l’épreuve des tirs au but. 
  
b) - Pour les catégories de jeunes et féminines, la durée réglementaire du match est fixée comme suit : 
  
           -          Juniors
= 2X45 minutes sans prolongation. 
           -          Cadets
= 2X40 minutes sans prolongation. 
           -          Minimes
= 2X30 minutes sans prolongation. 
           -          Féminines
= 2X40 minutes sans prolongation. 
  
En cas d’égalité du score à la fin du temps réglementaire, l'arbitre de la rencontre procédera aux tires au but pour déterminer le vainqueur. 
  
  
Section 4 :   Déroulement  de l’épreuve 
  
Article 15 : Ballons 
  
-         Durant la première phase chaque équipe doit fournir quatre (4)  ballons réglementaires en bon état, avant le début de la rencontre. 
-         A compter des rencontres des 1/32èmes de finales organisées par la Fédération , chaque équipe doit fournir six (06) ballons réglementaires neufs. 
-         Si une  équipe contrevient à cette obligation et après avoir été signalée par l’arbitre, une amende de cent mille dinars (100.000 DA) lui est infligée et aura match perdu en cas de victoire et défalcation de deux points en championnat dans sa division et sa catégorie. 
  
  
Article 16 : Equipements 
  
Chaque équipe doit  disposer de deux (02) tenues de couleurs différentes : 
  
-         Une tenue aux couleurs du club. 
-         Une tenue de réserve d’une autre couleur. 
  
Dans le cas où il y a confusion dans les équipements des deux équipes, et à défaut d'entente, un tirage au sort est effectué par l'arbitre directeur de la rencontre qui désignera le club devant changer de tenue. L'équipe tirée au sort, qui refuse de changer de tenue, encourt les sanctions prévues par les dispositions des articles 18,19 et 20 ci-dessous. 
  
  
Article 17 : Horaires 
  
Les horaires des matchs sont fixés par les ligues ou par la Fédération. Le match doit commencer à l’heure indiquée. 
  
Les équipes sont tenues de se présenter aux vestiaires au plus tard une heure trente minutes (1h 30) avant le match sous peine de sanctions prévues par les  dispositions  du code  disciplinaire . 
  
Section 5 :   Sanctions 
  
Article 18 : Sanctions 
Pour la phase régionale 
  
Si une équipe seniors déclare forfait,  abandonne le terrain ou refuse de changer de tenue elle encourt les sanctions suivantes : 
  
1       Match perdu  par pénalité; 
2       Une amende de cinquante mille dinars (50.000 DA); 
3       Remboursement des frais de déplacement de l'équipe adverse; 
4       Remboursement des frais d'organisation; 
5       Défalcation de deux points du décompte de son classement de championnat; 
6       Suspension de participation à la Coupe d'Algérie pour la saison suivante. 
  
  
Article 19 : Sanctions 
Pour la phase nationale 
  
Si une équipe seniors déclare forfait,  abandonne le terrain ou refuse de changer de tenue, elle encourt les sanctions suivantes : 
  
1 Match perdu par pénalité; 
2 Une amende d'un million de dinars (1.000.000,00 DA). 
3 Remboursement des frais de déplacement de l'équipe adverse; 
4 Remboursement des frais d'organisation. 
5 Suspension du club pour la saison en cours et rétrogradation en division inférieure; 
6 Suspension de participation à la Coupe d'Algérie pour les deux saisons suivantes 
Article 20 : Sanctions 
  
Equipes de jeunes et Féminines 
  
  
Si une équipe de jeunes ou féminine déclare forfait,  abandonne le terrain ou refuse de changer de tenue elle encourt les sanctions suivantes : 
  
-         Match perdu par pénalité; 
-         Suspension de participation à la Coupe d'Algérie la saison suivante; 
-         Défalcation d'un point du décompte de son classement en championnat; 
-         Cent mille dinars (100.000,00 DA) d'amende pour les clubs des Divisions Nationales Une et Deux; 
-         Cinquante mille dinars (50.000,00 DA)  d'amende  pour les clubs Inter-régions; 
-         Trente mille dinars (30.000,00) d'amende pour les clubs des Divisions Régionales; 
-         Dix mille dinars (10.000,00 DA) pour les clubs des Divisions de Wilayas; 
-         Vingt mille dinars (20.000,00 DA) pour  les clubs Féminines. 
  
  
Section 6 :   Lois du Jeu 
  
Article 20 : Lois du jeu et règlements 
  
 1 - Les dispositions des lois du jeu  fixées par l’International Board et les règlements de la Fédération s’appliquent dans leur intégralité aux rencontres de  la Coupe d’Algérie. 
  
 2 - Les Coupes d’Algérie juniors, cadets, minimes et féminines prévues dans le présent titre sont soumises aux mêmes règles que celles applicables à la Coupe d’Algérie Seniors à l’exception des dispositions de l'alinéa "a" de l'article 14 des présents règlements relatif à la durée réglementaire du match.                                           
  
Le présent règlement de la Coupe d'Algérie entre en vigueur le 1er août 2005. 
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